
 
SNL Yvelines 

Groupe Buc/Jouy/Les Loges 

 
 

Ensemble, agissons pour le logement 

 

Solidarités Nouvelles pour le Logement 
Le Campus - bât B1 - 6 rue Jean-Pierre Timbaud - 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Tél. : 01 39 63 48 72 - courriel : contact@snl-yvelines.org 
Site internet et dons en ligne: http://www.snl-union.org 

 

Groupe de Buc / Jouy / Les Loges : 
Responsable du groupe : Damien Delporte – 5 rue Albert Calmette, 78530 BUC 

Tél : 06 70 39 56 84 - Courriel : damien.delporte@wanadoo.fr  
Contact à Jouy-en-Josas : Jean-Loup Huet – 18 rue Pasteur, 78350 JOUY-EN-JOSAS 

Tel : 06 07 11 47 72 - Courriel : huetjloup@gmail.com  
Contact aux Loges en Josas : Jean-Loup Rottembourg 

Tel : 06 75 27 25 96 - Courriel : jeanloup.rottembourg@free.fr 

 

 

 

Agissez  
pour le logement  
près de chez vous ! 
 



Mise à jour : Février 2022 

Agir avec SNL  
Plus de 500 000 familles en attente d’un logement social en Ile-de-France, un parc locatif 

privé de plus en plus difficile d’accès dans notre département, des milliers de personnes, 

dont de nombreux enfants, hébergés à l’hôtel ou en foyers faute d’avoir un logement… 

Cette situation vous préoccupe ? 

Localement, à notre échelle, nous pouvons agir contre le mal-logement ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Quelques statistiques… 
En 2020, 2 915 personnes accueillies dans l'un de nos 1 234 logements 

en Ile-de-France, dont 124 situés dans le département des Yvelines 
 

 
 

 

 
 

 

 
(Source : étude d’impact social SNL 2020) 

A Solidarités Nouvelles pour le Logement, locataires, bénévoles, donateurs, 
salariés, trois défis nous lient les uns aux autres : 

• Créer des logements aux loyers adaptés aux plus modestes, 

• Accompagner les personnes logées, le temps nécessaire, pour qu’elles 

retrouvent une stabilité et accèdent à un logement autonome et durable, 

• Témoigner de notre action, en sensibilisant à la question du mal-logement et en 

interpellant les différents acteurs. 



Mise à jour : Février 2022 

Le groupe local Buc, Jouy-en-Josas et Les-Loges-en-Josas

27 bénévoles s’engagent aujourd’hui près de 

chez vous, dans les communes de Buc, Jouy-
en-Josas et Les-Loges-en-Josas. 

En partenariat avec les municipalités, 9 

logements passerelle ont été mis en 

service à Buc et à Jouy et Les Loges, qui ont 

permis d’accueillir 33 familles (dont 58 
enfants) en situation de précarité, en 
attente d’un logement social durable, dans les 
Yvelines ou départements limitrophes.  

Parmi ces logements, 3 logements ont 
été mis en service aux Loges-en-Josas fin 2021 
grâce à un bail à réhabilitation du presbytère 
signé avec la Mairie.  

 

Le projet SNL peut se réaliser localement en 
aidant les locataires à s’installer, à se meubler, 
à découvrir le quartier - toujours dans un souci 
de mixité sociale -, à créer des liens et se 
préparer à un relogement durable.  

Les bénévoles peuvent accompagner les 
locataires dans des démarches administratives 
simples. Certains bénévoles sont chargés plus 
particulièrement des travaux à réaliser dans les 
logements. Un engagement qui peut se limiter 
à 3 ou 4 heures par mois.   

Des moments de convivialité comme la galette 
des rois, un pique-nique, un spectacle donné 
au profit de SNL contribuent à renforcer les 
liens entre les familles et les bénévoles.  

 

Les actions des bénévoles sont soutenues par les 
travailleurs sociaux de l’association, par les 
professionnels de SNL qui interviennent pour l'expertise 
des logements, l'évaluation des travaux et l'élaboration 

du montage financier, et par 200 donateurs sur les 
communes de Buc, Jouy-en-Josas et Les Loges-en-
Josas. 

 



Mise à jour : Avril 2022 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bon de soutien groupe local de Buc/Jouy-en-Josas/Les Loges en Josas 

OUI, je soutiens votre effort et encourage votre action de solidarité pour le logement 

NOM : ....................................................................................................................................... 

PRENOM : ..................................................................................................................................... 

ADRESSE :.............................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................ 

TELEPHONE…………………………………………………………………………………………..……………………. 

COURRIEL …………………………………………………………………………………………….……….…………… 

  Demande à participer au groupe local 

  Donne à SNL Yvelines     35 €       60 €        120 €        250 €       Autre montant ……………………… 

Chèque à l’ordre de SNL Yvelines à adresser à  

SNL Yvelines Campus-Bât B1-6 rue Jean-Pierre Timbaud 78180 Montigny le Bretonneux 

 Donne mensuellement la somme de  10€  15€  25€ Autre montant …………………  

Dans ce cas joindre un RIB. Une autorisation de prélèvement vous sera adressée pour 

signature  

Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu de 75% du montant versé dans la limite de  

1 000 € (plafond en 2021) et de 66% au-delà, dans la limite de 20% de votre revenu imposable.  

En donnant, vous devenez membre bienfaiteur de l'association. Vous serez invité(e) à assister à 

l'Assemblée générale annuelle, les rapports annuels vous seront adressés et vous recevrez « La 

Passerelle », notre bulletin d'information. 

 Prête sans intérêt à SNL Yvelines la somme de…………………€ (1.000 € minimum) pour une durée de 3 ans 

  Demande à être contacté(e) 

Avec SNL, vous pouvez : 
• Devenir bénévole dans votre commune ou votre quartier : accompagner 

les familles, rechercher des logements, suivre les travaux, assurer le petit 

entretien des logements, témoigner… 

• Mettre à disposition un logement : en bon état ou à restaurer, bail avec 

abandon de loyer contre reçu fiscal, bail à réhabilitation, cession, legs, … 

• Faire un don (ouvrant droit à déduction fiscale) 

• Accorder un prêt ou ouvrir un Livret d’Épargne Solidaire au profit de 

SNL (Livret AGIR du Crédit Coopératif). 


